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Textes communautaires.

Liste non exhaustive fournie à titre d’information

Acte communautaire Date  
d’entrée en 

vigueur

Délai de  
transposition

Acte de  
transposition  

en droit  
luxembourgeois

Remarques

Règlement (CE) n° 1013/2006 du 
14/06/2006 concernant les transferts 
de déchets

15/07/2006  
et  

12/07/2007

n/a n/a

Ce règlement vise à organiser et  réglementer la surveillance et le contrôle des transferts de déchets d’une manière qui 
tienne compte de la nécessité de préserver, de protéger et d’améliorer la qualité de l’environnement et la santé humaine et 
qui favorise une application plus uniforme du règlement dans l’ensemble de la Communauté.

Règlement (CE) n° 1418/2007 du 
29/11/2007 concernant l’exportation 
de certains déchets destinés à être 
valorisés, énumérés à l’annexe III ou 
IIIA du règlement (CE) n° 1013/2006 
du Parlement européen et du Conseil 
vers certains pays auxquels la décision 
de l’OCDE sur le contrôle des mouve-
ments transfrontières de déchets ne 
s’applique pas

18/12/2007 n/a n/a Modifié par le règlement 
740/2008 du 29/07/2008, 
par le Règlement 967/2009 
du 15/10/2009 et par le 
règlement 837/2010 du 
23/09/2010

Ce règlement règle la façon dont les contributions des pays de destination doivent être prises en considération.
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Loi du 24 novembre 1988 concernant les taxes à percevoir sur les demandes en obtention des formules prescrites 
pour le transfert de déchets1,

(Mém. A - 66 du 16 décembre 1988, p. 1244; doc. parl. 3214)

modifiée par:

Loi du 19 février 1997

(Mém. A - 15 du 21 mars 1997, p. 720; doc. parl. 4205) 

Loi du 1er août 2001 (basculement en euro).

(Mém. A - 117 du 18 septembre 2001, p. 2440; doc. parl. 4722)

Texte coordonné au 18 septembre 2001

Version applicable à partir du 1er janvier 2002

Art. 1er.

Un règlement grand-ducal détermine les taxes à percevoir lors de la présentation des demandes en obtention des formules 
prescrites pour le transfert national ou transfrontalier de «déchets»1.

(Loi du 1er août 2001)

«Art. 2.

Aucune des taxes prévues à l’article 1er ne pourra être ni inférieure à 2 euros ni supérieure à 12 euros.»

Art. 3.

Aucune des taxes prévues à l’article 1er n’est perçue à charge des administrations de l’État.

Art. 4.

L’Administration de l’Enregistrement et des Domaines est autorisée à délivrer à l’Administration de l’Environnement les 
timbres mobiles à apposer sur les formules mentionnées à l’article premier.

1	 Intitulé et article 1er ainsi modifiés par la loi du 19 février 1997.
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Loi du 10 août 1991 autorisant l’État à participer dans une société anonyme ayant pour objet la gestion de déchets 
non ménagers et assimilés.

(Mém. A - 61 du 5 septembre 1991, p. 1150; doc. parl. 3500; rectificatif Mém. A - 74 du 31 octobre 1991, p. 1426)

Texte coordonné au 18 septembre 2001

Version applicable à partir du 1er janvier 20021

Art. 1er. 

1. Le Gouvernement est autorisé à participer, à titre majoritaire pour le compte de l’État, pour un montant de «25.2851,40 
euros»2, dans une société anonyme dont le capital est fixé à «495.787,05 euros»2 et qui a pour objet la gestion de déchets non 
ménagers et assimilés.

La gestion comprend la prévention, la réduction, la récupération et l’élimination ainsi que l’entrepôt, le traitement, la valorisa-
tion de ces déchets de même que la surveillance de ces opérations.

2. La société aura notamment la mission de procéder ou faire procéder à l’exécution de tous travaux, à la construction ou 
à l’exploitation de tous ouvrages et équipements se rapportant à son objet. Elle peut en assurer directement la construction, 
l’exploitation et le contrôle ou confier ces tâches à des tierces personnes.

3. La société aura, d’autre part, la mission de conseiller les entreprises dans le domaine des déchets non ménagers et 
assimilés.

4. Les relations entre la société et l’État font l’objet d’une convention.

Art. 2. 

1. La société pourra se procurer les fonds nécessaires à l’établissement des installations, équipements et ouvrages tech-
niques en contractant des emprunts auprès d’établissements de crédit ou en émettant des emprunts à long terme sur le marché 
des capitaux.

2. Le Gouvernement est autorisé à accorder à la société la garantie pour contracter ces emprunts. Le montant du principal 
de la garantie ne peut dépasser le plafond absolu de «247.893.524,77 euros»2.

La garantie peut couvrir le principal et les intérêts des emprunts relatifs à la réalisation des investissements de la société.

La garantie peut être accordée par tranches successives moyennant des contrats de garantie spécifiques. En vue de l’octroi 
de la garantie, la société doit soumettre à l’approbation du Gouvernement un dossier technique et financier détaillé ainsi qu’un 
plan de financement relatifs aux opérations d’investissements à garantir.

La garantie de l’État n’est pas renouvelable.

Art. 3. 

Dans l’intérêt et aux fins d’exécution de la mission visée à l’article 1er, le Gouvernement peut, sur proposition du ministre 
ayant l’environnement dans ses attributions, mettre à la disposition de la société des terrains, installations, équipements et 
ouvrages techniques existants et futurs.

Cette mise à disposition est à effectuer selon les modalités contractuelles jugées les plus adéquates, notamment par loca-
tion, contrat de concession d’un droit de superficie, bail emphytéotique et contrat d’usufruit.

Un règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d’État et avec l’assentiment de la Commission de Travail de la 
Chambre des Députés, détermine les propriétés immobilières qui sont mises à la disposition de la société au titre du présent 
article.

Art. 4. 

La société est tenue de solliciter en son nom et pour son compte toutes les autorisations de construction et d’exploitation 
requises pour l’accomplissement de son objet.

Après la cessation des activités liées à son objet, la société veille à ce que les sites utilisés soient aménagés ou remis en état 
de manière appropriée, à ses frais et dans le respect des prescriptions légales, réglementaires et administratives en la matière.

Art. 5. 

Le Gouvernement pourra fixer, sur proposition du ministre ayant l’environnement dans ses attributions, la liste des déchets 
dont respectivement la gestion, l’entrepôt, le recyclage, le traitement et l’élimination seront effectués en tout ou en partie, soit 
directement soit indirectement par la société conformément à sa mission définie à l’article 1er.

1	 Texte coordonné issu de la modification implicite de la loi relative au basculement en euro.
2	 Implicitement modifié en vertu de la loi du 1er août 2001 relative au basculement en euro (Mém. A - 117 du 18 septembre 2001, p. 2440; doc. parl. 4722).
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Il peut en exclure totalement ou partiellement des personnes physiques ou morales qui disposent d’installations pour l’élimi-
nation de leurs propres déchets, dans la mesure notamment où ces installations sont dûment autorisées au titre de la législation 
en vigueur.

Art. 6. 

La société est régie par le droit commun des sociétés anonymes.

Le Conseil d’administration comprend huit membres dont quatre représentent l’État.

Les statuts de la société prévoient notamment que l’État est représenté au Conseil d’Administration par deux administrateurs 
représentant le Ministère de l’Environnement, un administrateur représentant le Ministère de l’Economie, un administrateur 
représentant le Ministère des Finances.

Art. 7. 

Les ministres ayant dans leurs attributions les finances et l’environnement signeront et exécuteront, chacun dans la limite de 
sa compétence, les participations, garanties et engagements de l’État spécifiés dans la présente loi.

Art. 8. 

Sans préjudice des peines prévues par le Code pénal notamment l’article 523 et par d’autres lois spéciales, les dispositions 
de l’article 18 de la loi modifiée du 26 juin 19801 concernant l’élimination des déchets sont applicables.

1	 La loi du 26 juin 1980 a été abrogée par la loi du 17 juin 1994 (Mém. A - 57 du 17 juin 1994, p. 1076). Il convient désormais de se référer à l’article 35 
de la loi de 1994.
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Règlement grand-ducal du 11 décembre 1996 relatif aux déchets dangereux,

(Mém. A - 91 du 23 décembre 1996, p. 2796)

modifié par:

Règlement grand-ducal du 13 novembre 2002.

(Mém. A - 133 du 10 décembre 2002, p. 3054; dir. 75/442/CEE; 91/689/CEE)

Texte coordonné au 10 décembre 2002

Version applicable à partir du 1er janvier 2003

Art. 1er.

(Règl. g.-d. du 13 novembre 2002)

«1. Le présent règlement a pour objet la gestion contrôlée des déchets dangereux figurant sur la liste en annexe I B de la loi 
modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets, intitulée «Liste de déchets - Catalogue européen 
de déchets» et marqués d’un astérisque (*). En ce qui concerne les catégories ou types génériques, les constituants et les 
propriétés des déchets dangereux, la liste prémentionnée tient compte des annexes I, II et III du présent règlement.»

2. Le présent règlement s’applique sans préjudice d’autres réglementations applicables en la matière et en particulier celles 
relatives au transfert national de déchets dangereux et celles concernant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets 
à l’intérieur, à l’entrée et à la sortie de la Communauté européenne.

Art. 2.

Font partie intégrante du présent règlement les annexes suivantes:

Annexe I	 Catégories ou types génériques de déchets dangereux caractérisés par leur nature ou l’activité qui les a 
produits.

Annexe II	 Constituants qui rendent les déchets de l’annexe I B dangereux lorsque les déchets possèdent des caracté-
ristiques énumérées à l’annexe III. 

Annexe III	 Propriétés qui rendent les déchets dangereux. 

(...) (supprimé par le règl. g.-d. du 13 novembre 2002)

Art. 3.

1. Sur chaque site de déversement (décharge) et dans chaque établissement de valorisation ou d’élimination de déchets 
dangereux, les déchets doivent être inventoriés et identifiés.

2. Les établissements et entreprises assurant l’élimination, la valorisation, la collecte et/ou le transport de déchets dange-
reux ne doivent pas mélanger différentes catégories de déchets dangereux ou des déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux.

3. Par dérogation au point 2., le mélange de déchets dangereux avec d’autres déchets dangereux ou d’autres déchets, subs-
tances ou matières, ne peut être admis que si les procédés et méthodes utilisés ne sont pas susceptibles de porter préjudice à 
la santé de l’homme et à l’environnement.

Ce mélange peut notamment être admis dans le but d’améliorer la sécurité au cours de l’élimination ou de la valorisation de 
ces déchets.

Les opérations de mélange ainsi visées sont soumises à l’autorisation du ministre de l’Environnement conformément aux 
articles 10, 11 et 12 de la loi du 17 juin 1994 relative à la prévention et la gestion des déchets.

4. Au cas où des déchets sont déjà mélangés avec d’autres déchets, substances ou matières, une opération de séparation 
doit avoir lieu lorsque cela est techniquement et économiquement faisable.

Art. 4.

1. Tout producteur dont l’activité génère régulièrement des déchets dangereux doit tenir un registre indiquant la quantité, la 
nature, l’origine et, le cas échéant, la destination, la fréquence de collecte, le moyen de transport et le mode de traitement des 
déchets visés à «l’annexe I B de la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets, intitulée 
«Liste de déchets - Catalogue européen de déchets» et marqués d’un astérisque (*)»1 et les opérations visées aux annexes II 
et III de la loi du 17 juin 1994 relative à la prévention et la gestion des déchets. Un modèle-type de ce registre est établi et mis 
à la disposition des producteurs concernés par l’administration de l’Environnement.

1	 Modifié implicitement par le règlement grand-ducal du 13 novembre 2002.
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2. Ces registres doivent être conservés pendant trois ans au moins, sauf dans le cas des établissements ou entreprises qui 
effectuent le transport de déchets dangereux qui doivent conserver ces registres pendant au moins douze mois.

3. Les pièces justificatives de l’exécution des opérations de gestion des déchets doivent être fournies à la demande des 
autorités de contrôle ou d’un détenteur antérieur.

Art. 5.

Lors du stockage temporaire, les déchets dangereux doivent être convenablement emballés et étiquetés conformément aux 
normes applicables en la matière.

Lors de la collecte et du transport, les déchets dangereux doivent être étiquetés conformément aux normes applicables en 
la matière et conditionnés dans des récipients étanches et en parfait état d’entretien. Les récipients doivent être appropriés aux 
matières qu’ils contiennent et répondre à la meilleure technologie disponible en ce domaine, dont l’application n’entraîne pas 
de coûts excessifs.

Art. 6.

Les personnes visées à l’article 25 de la loi du 17 juin 1994 relative à la prévention et la gestion des déchets peuvent dans 
les conditions et dans les limites des pouvoirs qui leur ont été attribués par les articles 26 et 27 de la loi précitée effectuer des 
contrôles des établissements et entreprises qui produisent des déchets dangereux ou qui sont autorisés à procéder à des opé-
rations de transport, d’élimination ou de valorisation de déchets dangereux.

Art. 7.

Le règlement grand-ducal modifié du 1er août 1988 relatif aux déchets dangereux est abrogé.

Art. 8.

Les infractions au présent règlement sont punies des peines prévues par la loi du 17 juin 1994 relative à la prévention et la 
gestion des déchets.

Art. 9.

Notre Ministre de l’Environnement, Notre Ministre de la Justice et Notre Ministre de la Santé sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Annexes consolidées: voir www.legilux.public.lu

http://www.legilux.public.lu
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Règlement grand-ducal du 19 novembre 2002 déterminant les taxes à percevoir lors de la présentation des de-
mandes en obtention des formules prescrites pour le transfert de déchets,

(Mém. A - 133 du 10 décembre 2002, p. 3084)

modifié par:

Règlement grand-ducal du 7 décembre 2007.

(Mém. A - 223 du 14 décembre 2007, p. 3847)

Texte coordonné au 14 décembre 2007

Version applicable à partir du 17 décembre 2007

Art. 1er.

Les taxes ci-après sont perçues lors de la présentation des demandes en obtention des formules prescrites pour le transfert 
national ou transfrontière de déchets:

(Règl. g.-d. du 7 décembre 2007)

«1)	 12 euros pour un exemplaire du document de notification; 

2)	 2 euros pour chaque exemplaire du document de mouvement.»

Les formules dont question au présent article sont les documents de suivi qui sont prévus respectivement par

–– le règlement grand-ducal du 11 décembre 19961 concernant le transfert national de déchets;

–– le règlement grand-ducal modifié du 16 décembre 19962 relatif à certaines modalités d’application du règlement (CEE) 
n° 259/93 concernant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets à l’intérieur, à l’entrée et à la sortie de la 
Communauté européenne.

Le modèle de demande en obtention des formules prescrites pour le transfert national ou transfrontière de déchets figure à 
l’annexe qui fait partie intégrante du présent règlement.

Art. 2.

Les taxes sont acquittées, au moment de la demande, par l’apposition sur les formulaires de timbres de chancellerie fournis 
par l’administration de l’enregistrement et des domaines.

Art. 3.

Le règlement grand-ducal du 19 février 1997 déterminant les taxes à percevoir lors de la présentation des demandes en 
obtention des formules prescrites pour le transfert national ou transfrontière de déchets est abrogé.

Les formules acquises avant l’entrée en vigueur du présent règlement sont traitées selon les modalités du règlement grand-
ducal du 19 février 1997 pendant une période maximale de douze mois à compter de l’entrée en vigueur du présent règlement.

Art. 4.

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication au Mémorial. 

Art. 5.

Notre Ministre de l’Environnement et Notre Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Annexe : voir www.legilux.public.lu

1	 Il y a lieu de lire : 16 décembre 1996. Le règlement grand-ducal du 16 décembre 1996 a été abrogé par le règlement grand-ducal du 7 décembre 2007 
(Mém. A - 223 du 14 décembre 2007, p. 3847) auquel il convient désormais de se référer.

2	 Le règlement grand-ducal du 16 décembre 1996 a été abrogé par le règlement grand-ducal du 7 décembre 2007 (Mém. A - 223 du 14 décembre 2007, 
p. 3846) auquel il convient désormais de se référer.

http://www.legilux.public.lu
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Règlement grand-ducal du 3 mars 2009 relatif à la surveillance et au contrôle des transferts de déchets radioactifs  
et de combustible nucléaire usé.

(Mém. A - 42 du 11 mars 2009, p. 574; dir. 2006/117/EURATOM)

Chapitre 1er.- Dispositions préliminaires

Art. 1er. Objet et champ d’application

1. Dans le but de garantir une protection adéquate de la population, le présent règlement établit un système de surveillance 
et de contrôle des transferts transfrontières de déchets radioactifs et de combustible usé.

2. Le présent règlement est applicable aux transferts transfrontières de déchets radioactifs ou de combustible usé lorsque:

–– le Luxembourg est pays d’origine, de destination ou de transit;

–– les quantités et la concentration de l’envoi dépassent les valeurs visées à l’article 3, paragraphe 2, points a) et b), de 
la directive 96/29/Euratom du Conseil du 13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire de la 
population et des travailleurs contre les dangers résultant des rayonnements ionisants.

3. Le présent règlement n’est pas applicable aux transferts de sources retirées du service à destination d’un fournisseur ou 
d’un fabricant de sources radioactives ou d’une installation agréée.

4. Le présent règlement n’est pas applicable aux transferts de matières radioactives récupérées, au moyen du retraitement, 
en vue d’une nouvelle utilisation.

5. Le présent règlement n’est pas applicable aux transferts transfrontières de déchets qui ne contiennent que des matières 
radioactives naturelles qui ne résultent pas de pratiques.

Art. 2. Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

–– «déchets radioactifs»: toute matière radioactive sous forme gazeuse, liquide ou solide pour laquelle aucune utilisation 
ultérieure n’est prévue et qui fait l’objet d’un contrôle en tant que déchet radioactif;

–– «combustible usé»: le combustible nucléaire qui a été irradié dans le coeur d’un réacteur et qui en a été définitivement 
retiré; le combustible usé peut soit être considéré comme une ressource utilisable susceptible d’être retraitée soit être 
destiné à un stockage définitif final sans qu’il soit prévu d’utilisation ultérieure et traité comme un déchet radioactif;

–– «retraitement»: le processus ou l’opération ayant pour objet d’extraire des isotopes radioactifs du combustible usé aux 
fins d’utilisation ultérieure;

–– «transfert»: l’ensemble des opérations nécessaires pour le déplacement de déchets radioactifs ou de combustible usé 
depuis l’État tiers ou l’État membre d’origine jusqu’à l’État tiers ou à l’État membre de destination;

–– «stockage définitif»: la mise en place de déchets radioactifs ou de combustible usé dans une installation autorisée, sans 
intention de les récupérer;

–– «entreposage»: la détention de déchets radioactifs ou de combustible usé dans une installation qui en assure le confi-
nement, dans l’intention de les récupérer;

–– «détenteur»: toute personne physique ou morale qui, avant d’effectuer un transfert de déchets radioactifs ou de combus-
tible usé, est responsable de ces matières en vertu du règlement grand-ducal modifié du 14 décembre 2000 concernant 
la protection de la population contre les dangers résultant des rayonnements ionisants et qui prévoit d’effectuer un 
transfert à un destinataire;

–– «destinataire»: toute personne physique ou morale à destination de laquelle des déchets radioactifs ou du combustible 
usé sont transférés;

–– «État membre ou État tiers d’origine»: tout État membre de la Communauté européenne ou État tiers à partir duquel un 
transfert est prévu ou engagé;

–– «État membre ou État tiers de destination»: tout État membre de la Communauté européenne ou État tiers ou à desti-
nation duquel un transfert est prévu ou engagé;

–– «État membre ou État tiers de transit»: tout État membre ou État tiers autre que l’État membre ou l’État tiers d’origine 
respectivement autre que l’État membre ou l’État tiers de destination sur le territoire duquel un transfert est prévu ou a 
lieu;

–– «État membre demandeur»: État membre à partir duquel un transfert est prévu ou engagé, respectivement de destina-
tion dans le cas d’une importation dans la Communauté ou premier État membre de transit en cas d’un transit à travers 
la Communauté;

–– «autorités compétentes»: toute autorité qui, aux termes des dispositions législatives ou réglementaires des États 
membres ou États tiers d’origine, de transit ou de destination, est habilitée à mettre en œuvre le système de surveillance 
et de contrôle des transferts de déchets radioactifs ou de combustible usé;
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–– «source scellée»: une source radioactive scellée telle que définie par le règlement grand-ducal modifié du 14 décembre 
2000 concernant la protection de la population contre les dangers résultant des rayonnements ionisants;

–– «source retirée du service»: une source scellée qui n’est plus utilisée, ni destinée à l’être, pour la pratique pour laquelle 
une autorisation a été délivrée;

–– «installation agréée»: une installation située sur le territoire d’un État tiers ou d’un État membre et autorisée par les 
autorités compétentes dudit État tiers, respectivement État membre, conformément au droit national aux fins de l’entre-
posage à long terme ou du stockage définitif des sources scellées, ou une installation dûment autorisée en vertu du droit 
national pour l’entreposage provisoire de sources scellées;

–– «demande dûment remplie»: le document uniforme complété conformément à toutes les prescriptions établies selon 
l’article 20 du présent règlement.

Art. 3. Conditions générales

1. Le transfert de déchets radioactifs et de combustible usé est soumis à une autorisation délivrée conformément aux articles 
4 à 17 du présent règlement.

2. Les opérations de transport nécessaires au transfert et au transit doivent être conformes aux dispositions du règlement 
grand-ducal modifié du 14 décembre 2000 concernant la protection de la population contre les dangers résultant des rayonne-
ments ionisants.

Chapitre 2.- Transferts vers un État membre ou exportation vers un État tiers

Art. 4. Demande d’autorisation

1. Un détenteur qui prévoit d’effectuer ou de faire effectuer un transfert de déchets radioactifs ou de combustible usé vers un 
autre État Membre ou vers un État tiers, introduit une demande d’autorisation dûment remplie auprès du Ministre de la Santé, 
ci-après «le ministre».

2. Une demande peut couvrir plus d’un transfert pour autant que:

–– les déchets radioactifs ou le combustible usé qu’elle concerne présentent, pour l’essentiel, les mêmes caractéristiques 
physiques, chimiques et radioactives; et

–– les transferts aient lieu du même détenteur vers le même destinataire et relèvent des mêmes autorités compétentes; et

–– lorsque les transferts supposent un transit par, respectivement une exportation vers des État tiers, un tel transfert soit 
effectué via le même poste frontière d’entrée et/ou de sortie de la Communauté et le(s) même(s) poste(s) frontière(s) 
du ou des État tiers concernés.

Art. 5. Transmission de la demande aux autorités compétentes

1. Le ministre adresse, pour consentement, la demande dûment remplie visée à l’article 4 aux autorités compétentes de 
l’État membre, respectivement État tiers, de destination et, le cas échéant, à celles des États membres de transit.

2. À l’expiration d’un délai de trente jours à compter de la date de la demande de consentement suivant le paragraphe 1, le 
ministre vérifie si tous les États membres concernés ont accusé réception.

3. Toutes les informations relatives aux transferts qui entrent dans le champ d’application du présent règlement doivent être 
maniées avec la prudence nécessaire et protégées contre toute utilisation détournée.

Art. 6. Autorisation des transferts

1. Le ministre peut autoriser le détenteur à effectuer le transfert si les autorités compétentes des États membres de desti-
nation et de transit ont ou donné leur consentement ou n’ont pas répondu dans un délai de deux mois à compter de la date de 
l’accusé de réception.

Le délai visé au premier alinéa peut être prolongé d’un mois sur demande d’une autorité compétente d’un État membre de 
destination ou de transit.

Une exportation vers un État tiers ne peut être autorisée par le ministre qu’à la condition que les autorités compétentes de 
l’État tiers de destination ont donné leur consentement.

2. Le ministre informe de sa décision les autorités compétentes de l’État membre de destination et de transit et, le cas 
échéant, les États tiers de transit et de destination.

Art. 7. Accusé de réception du transfert

1. Dès que les autorités compétentes de l’État membre de destination ont transmis une copie de l’accusé de réception au 
ministre, il en transmet une copie au détenteur initial.
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2. Au plus tard quinze jours après que les déchets radioactifs ou de combustible usé ont atteint leur destination et chaque fois 
qu’il s’agit d’un transfert vers un État tiers, le détenteur initial notifie au ministre que les déchets radioactifs ou de combustible 
usé ont atteint leur destination et indique le dernier bureau de douanes de la Communauté par lequel le transfert a été opéré.

Cette notification est corroborée par une déclaration ou un certificat du destinataire indiquant:

–– que les déchets radioactifs ou le combustible usé ont atteint la destination prévue, ainsi que

–– le bureau de douanes d’entrée dans l’État tiers.

Art. 8. Exportations interdites

1. Sont interdits les transferts de déchets radioactifs ou de combustible usé vers:

–– une destination située au sud du 60e parallèle de l’hémisphère Sud; ni

–– un État parti à l’accord de partenariat entre les membres du groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, 
d’une part, et la Communauté européenne et ses États membres, d’autre part, (accord ACP-CE de Cotonou) qui n’est 
pas un État membre; ni

–– un État tiers qui, de l’avis du ministre, conformément aux critères établis par la Commission à cet effet ne dispose ni de 
la capacité administrative ou technique ni de la structure réglementaire qui lui permettraient de gérer en toute sûreté les 
déchets radioactifs ou le combustible usé. Ce faisant, le ministre tient compte de toute information pertinente émanant 
d’autres États membres et informe chaque année la Commission ainsi que le comité consultatif institué en vertu de 
l’article 21 de la directive 2006/117/Euratom du Conseil du 20 novembre 2006 relative à la surveillance et au contrôle 
des transferts de déchets radioactifs et de combustible nucléaire usé.

2. Les dispositions énumérées au paragraphe 1 ne s’appliquent pas dans le cas d’un retransfert de déchets contaminés par 
la radioactivité ou de matières contenant une source radioactive vers l’État d’origine, lorsque l’État d’origine n’a pas déclaré ces 
matières comme déchets radioactifs et si l’importation au Luxembourg n’a pas été dûment autorisée conformément au présent 
règlement.

Chapitre 3.- Transfert d’un État membre ou importation d’un État tiers

Art. 9. Importation en provenance d’un État tiers

Lorsque des déchets radioactifs en provenance d’un État tiers doivent être importés au Luxembourg, le destinataire introduit 
une demande d’autorisation auprès du ministre.

Dans les conditions établies à l’article 4, paragraphe 2, une demande peut couvrir plus d’un transfert. La demande comprend 
des éléments attestant que le destinataire a conclu avec le détenteur établi dans un État tiers un arrangement, qui a été accepté 
par les autorités compétentes de cet État tiers, et qui oblige ce détenteur à reprendre les déchets radioactifs lorsqu’un transfert 
ne peut être mené à bien conformément aux dispositions de l’article 19.

Art. 10. Accusé de réception et demande d’informations

1. Dans les vingt jours qui suivent la réception de la demande d’un transfert respectivement d’une importation de déchets 
radioactifs ou de combustible usé vers le Luxembourg, le ministre vérifie que la demande est dûment remplie.

2. Si la demande est dûment remplie, le ministre envoie un accusé de réception aux autorités compétentes de l’État membre 
d’origine et en envoie copie aux autres autorités compétentes concernées, au plus tard dix jours après expiration du délai de 
vingt jours fixé au paragraphe 1.

3. Lorsqu’il s’agit d’une importation d’un État tiers le ministre adresse, pour consentement, la demande visée à l’article 9 aux 
autorités compétentes des États membres de transit.

4. Si la demande n’est pas dûment remplie, le ministre demande les éléments d’information manquants aux autorités com-
pétentes de l’État membre d’origine et en informe les autres autorités compétentes. Cette demande d’information est faite au 
plus tard à l’expiration du délai fixé au paragraphe 1. Au plus tard dix jours après la date de réception des éléments d’information 
manquants et au plus tôt après expiration du délai de vingt jours fixé au paragraphe 1, le ministre envoie un accusé de réception 
aux autorités compétentes de l’État membre respectivement de l’État tiers d’origine et en adresse copie aux autres autorités 
compétentes concernées.

Art. 11. Consentement et refus des transferts

1. Au plus tard deux mois à compter de la date de l’accusé de réception et lorsqu’il s’agit d’un transfert d’un État membre, le 
ministre notifie aux autorités compétentes de l’État membre d’origine son consentement, ou les conditions qu’il estime néces-
saires pour donner son consentement ou, le cas échéant, son refus de donner son consentement.

Le ministre peut néanmoins demander un nouveau délai d’un mois, au plus, en plus du délai visé au premier alinéa pour 
faire connaître sa position.
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Art. 12. Autorisation des importations

1. Si tous les consentements nécessaires pour le transfert ont été donnés et lorsqu’il s’agit d’une importation d’un État tiers, 
le ministre est habilité à autoriser le destinataire visé à l’article 9 à effectuer le transfert et en informe les autorités compétentes 
de tout État membre ou État tiers de transit ou d’origine. Tout refus sera motivé.

Si, à l’expiration d’un délai de deux mois à compter de la date de l’accusé de réception, visé au paragraphe 2 de l’article 10, 
aucune réponse n’a été reçue des autorités compétentes des États membres de transit, les autorités compétentes de ces États 
sont réputées avoir donné leur consentement.

Le délai visé à l’alinéa ci-dessus peut être prolongé d’un mois sur la demande d’une des autorités compétentes des États 
membres de transit.

2. L’autorisation visée au paragraphe 1 ne modifie aucunement la responsabilité du détenteur, des transporteurs, du proprié-
taire, du destinataire ou de toute autre personne, physique ou morale, participant au transfert.

3. Une autorisation peut porter sur plusieurs transferts lorsque les conditions fixées à l’article 5, paragraphe 2, sont remplies.

4. La durée de validité d’une autorisation ne peut excéder trois ans. Le ministre fixe la durée de l’autorisation visée au présent 
article en tenant compte des éventuelles conditions définies dans le consentement donné par les États membres respective-
ment les États tiers de destination ou de transit.

Art. 13. Accusé de réception

1. Dans un délai de quinze jours à compter de la date de réception, le destinataire transmet au ministre un accusé de récep-
tion de chaque transfert.

2. Le ministre transmet copie de l’accusé de réception à l’autorité compétente de l’État membre respectivement de l’État tiers 
d’origine ainsi qu’à tout État membre ou État tiers de transit.

Art. 14. Importations interdites

Toute importation respectivement toute introduction de déchets radioactifs et de combustible usé au Luxembourg depuis un 
État tiers ou depuis un État membre est interdite à l’exception de:

–– simples opérations de transit dont il est question aux articles 15 à 17;

–– retransferts de déchets radioactifs après traitement ou des déchets radioactifs récupérés à l’issue de l’opération de 
retraitement et si le Luxembourg est le pays d’origine;

–– retransferts de déchets radioactifs et de combustible usé qui rentrent dans le champ d’application du présent règlement 
mais qui n’ont pas été dûment autorisés conformément au présent règlement;

–– retransferts de déchets contaminés par la radioactivité ou des matières contenant une source radioactive lorsqu’au 
départ du Luxembourg, ces matières n’ont pas été déclarées comme déchets radioactifs.

Chapitre 4.- Transits

Art. 15. Accusé de réception et demande d’informations

1. Dans les vingt jours qui suivent la réception de la demande d’un transit de déchets radioactifs ou de combustible à travers 
le Luxembourg, le ministre vérifie que la demande est dûment remplie.

2. Si le ministre estime que la demande n’est pas dûment remplie, il demande les éléments d’information manquants aux 
autorités compétentes de l’État membre demandeur et en informe les autres autorités compétentes. Cette demande d’infor-
mation est faite au plus tard à l’expiration du délai fixé au paragraphe 1. Au plus tard dix jours après la date de réception des 
éléments d’information manquants et au plus tôt après expiration du délai de vingt jours fixé au paragraphe 1, le ministre envoie 
un accusé de réception aux autorités compétentes de l’État membre demandeur, et en adresse copie aux autres autorités 
compétentes concernées.

Art. 16. Consentement et refus

1. Au plus tard deux mois à compter de la date de l’accusé de réception introduit par l’État membre demandeur ou d’origine, 
le ministre notifie aux autorités compétentes de cet État membre son consentement ou les conditions qu’il estime nécessaires 
pour donner son consentement ou, le cas échéant, son refus de donner son consentement.

Le ministre peut néanmoins demander un délai supplémentaire d’un mois, au plus, en plus du délai visé au premier alinéa 
pour faire connaître sa position.
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2. Le ministre qui a donné son consentement au transit pour un transfert en particulier ne peut refuser de donner son consen-
tement au retransfert dans les cas suivants:

–– lorsque le consentement initial concernait des matières transférées aux fins du traitement ou du retraitement, pour 
autant que le retransfert concerne des déchets radioactifs ou d’autres produits équivalents aux matières initiales après 
traitement ou retraitement, et que toute la législation applicable soit respectée;

–– dans les circonstances décrites à l’article 19, si le retransfert est effectué dans les mêmes conditions et avec les mêmes 
spécifications.

Art. 17. Transit à travers la Communauté

1. Lorsque des déchets radioactifs ou du combustible usé doivent entrer dans la Communauté par le Luxembourg en prove-
nance d’un État tiers et quand l’État de destination est un État tiers, la personne physique ou morale responsable de la gestion 
du transfert à l’intérieur du Luxembourg soumet une demande d’autorisation au ministre. Dans les conditions fixées à l’article 4, 
paragraphe 2, une demande peut couvrir plus d’un transfert.

La demande comprend des éléments attestant que le destinataire établi dans un État tiers a conclu avec le détenteur établi 
dans un État tiers un arrangement qui a été accepté par les autorités compétentes dudit État tiers, et qui oblige le détenteur à 
reprendre les déchets radioactifs ou le combustible usé lorsqu’un transfert ne peut être mené à bien conformément au présent 
règlement, tel qu’indiqué à l’article 19.

2. Le ministre adresse, pour consentement, la demande visée au paragraphe 1 aux autorités compétentes des autres États 
membres de transit.

3. Si tous les consentements nécessaires pour le transfert ont été donnés, le ministre fixe les conditions d’autorisation et 
informe les autorités compétentes de tout État membre ou de l’État tiers de transit ou d’origine de sa décision.

4. Au plus tard quinze jours après que les déchets radioactifs ou de combustible usé ont atteint leur destination, le respon-
sable visé au paragraphe 1 notifie au ministre que les déchets radioactifs ou le combustible usé ont atteint leur destination, et 
indique le dernier bureau des douanes de la Communauté par lequel le transfert a été opéré.

Cette notification est corroborée par une déclaration ou un certificat du destinataire indiquant que les déchets radioactifs ou 
le combustible usé ont atteint leur destination et indiquant le bureau des douanes d’entrée dans l’État tiers.

5. Les dispositions prévues aux articles 15 et 16 ne s’appliquent pas dans le cas d’un transit à travers la Communauté.

Chapitre 5.- Conditions générales d’autorisation

Art. 18. Responsabilités

1. L’autorisation visée aux articles 6, 12 et 17, respectivement l’autorisation accordée par l’autorité compétente d’un État 
membre en vertu du consentement du ministre ne modifie aucunement la responsabilité du détenteur, des transporteurs, du 
propriétaire, du destinataire ou de toute autre personne, physique ou morale, participant au transfert.

2. Une seule autorisation peut porter sur plusieurs transferts, lorsque les conditions fixées à l’article 4, paragraphe 2, sont 
remplies.

3. La durée de validité d’une autorisation ne peut excéder trois ans. Le ministre fixe la durée de l’autorisation visée au présent 
article en tenant compte des éventuelles conditions définies dans le consentement donné par les États membres de destination 
ou de transit.

Art. 19. Non-exécution du transfert

1. Le ministre peut décider de mettre fin au transfert chaque fois que les conditions applicables aux transferts ne sont plus 
remplies conformément au présent règlement, ou ne sont pas conformes aux autorisations ou consentements donnés en ap-
plication du présent règlement.

Le ministre informe immédiatement de sa décision les autorités compétentes des autres États membres concernés par le 
transfert en cause et, le cas échéant, l’État tiers d’origine.

2. Lorsque le ministre met fin à un transfert qui a son origine au Luxembourg ou lorsque les conditions applicables au trans-
fert ne sont pas remplies conformément au présent règlement, le détenteur est tenu de reprendre les déchets radioactifs ou 
le combustible usé, à moins qu’un autre arrangement sûr soit possible. Le responsable du transfert est tenu de prendre le cas 
échéant des mesures correctives de sûreté.

3. Les coûts résultant des cas où le transfert ne peut être mené à bien incombent au détenteur, respectivement au destina-
taire en cas d’une importation depuis un État tiers, ou, le cas échéant, au responsable visé à l’article 17.
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Chapitre 6.- Dispositions générales

Art. 20. Utilisation d’un document uniforme

1. Un document uniforme, tel qu’établi par la Commission conformément aux articles 17 et 21 de la directive 2006/117/Eura-
tom est utilisé pour tous les transferts qui rentrent dans le champ d’application du présent règlement.

2. La demande d’autorisation est remplie et tout document et information complémentaires visés aux articles 5, 6, 10 et 17 
sont fournis au ministre et rédigés dans une des langues française, allemande ou anglaise.

3. Sans préjudice de tout autre document d’accompagnement exigé en vertu d’autres dispositions légales applicables, le 
document uniforme rempli certifiant que la procédure d’autorisation a été dûment accomplie accompagne chaque transfert 
rentrant dans le champ d’application du présent règlement, et ce également lorsque l’autorisation concerne plusieurs transferts 
regroupés dans un même document.

4. Ces documents sont à la disposition du ministre pour chaque transfert à partir du, vers et à travers le Luxembourg.

Art. 21. Sanctions

Les infractions aux dispositions des articles 3, 4, 7, 8, 9, 13, 14 et 17 du présent règlement seront punies conformément 
aux dispositions de la loi modifiée du 25 mars 1963 concernant la protection de la population contre les dangers résultant des 
rayonnements ionisants.

Art. 22. Dispositions transitoires

Lorsque la demande d’autorisation a été dûment approuvée par le ministre ou lui soumise avant le 25 décembre 2008, le rè-
glement grand-ducal du 16 avril 1994 relatif au transfert transfrontalier de déchets radioactifs s’applique à toutes les opérations 
de transfert couvertes par la même autorisation.

Art. 23. Abrogation

Sous réserve des dispositions de l’article 22, est abrogé le règlement grand-ducal du 16 avril 1994 relatif au transfert trans-
frontalier de déchets radioactifs.

Art. 24. Exécution

Notre Ministre de la Santé, Notre Ministre des Transports, Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration et Notre 
Ministre de la Justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au  
Mémorial.
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